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Exercice n° 1 - Énoncé  

                                        n°1 

32Agence de Mutualisation des Universités et Établissements - Formation ponctuelle à la TVA – juin/juillet 2006 ©

Exercice n°1

Les subventions

Étudiez les deux documents figurant dans le cahier 
d’exercices et définissez, en étayant vos réponses: 

• si les aides financières allouées constituent ou non de 
véritables subventions au sens de la TVA,

• quelles sont les règles applicables au regard de cet impôt.

 
Étudiez les deux documents figurant dans le cahier d’exercices et définissez, en étayant vos 
réponses  : 

- si ces les aides financières allouées constituent ou non de véritables subventions au 
sens de la TVA; 

- quelles sont les règles de TVA applicables au regard de cet impôt.  
 
 
 
Précisions à apporter aux stagiaires : 

• S’agissant du premier contrat, l’université a soumis à la TVA, au cours de l’année 
2002, le montant de la subvention qui lui a été versée. 
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Exercice n° 1 - document n° 1 
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Exercice n° 1 - document n° 2 
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Exercice n° 2 - Énoncé  

                                        n°2  
60Agence de Mutualisation des Universités et Établissements - Formation ponctuelle à la TVA – juin/juillet 2006 ©

Exercice n°2

• Vous avez suivi la formation à la TVA construite et proposée par 
l’AMUE en 2003. De retour dans votre établissement (université X), 
vous avez démultiplié cette formation auprès des personnels 
intéressés et sensibilisé l’équipe dirigeante sur la nécessité de mettre 
à plat la situation au regard de la TVA, aux fins d’améliorer la 
professionnalisation des personnels de l’établissement et de répondre 
aux enjeux de la modernisation de sa gestion financière.

• A la fin du premier trimestre de l’année 2004, l’université X est 
amenée, en raison de la prise en compte des nouvelles modalités 
d’application, à compter du 1er janvier 2003, des règles de TVA 
rappelées par l’administration fiscale, à s’interroger sur la 
détermination de son pourcentage général de déduction appliqué, par 
dérogation au principe général, à l’ensemble des dépenses en raison 
de l’impossibilité de constituer des secteurs d’activités distincts .

• Son président vous demande d’étudier cette question et de rédiger 
une courte note exposant la problématique et ses impacts financiers 
pour l’université.

Sectorisation et règle du prorata
%

Vous avez suivi la formation à la TVA construite et proposée par l’AMUE en 2003. De 
retour dans votre établissement, vous avez démultiplié cette formation auprès des 
personnels intéressés et sensibilisé l’équipe dirigeante sur la nécessité de mettre à plat la 
situation au regard de la TVA, aux fins d’améliorer la professionnalisation des personnels 
de l’établissement et de répondre aux enjeux de la modernisation de sa gestion financière. 

A la fin du premier trimestre de l’année 2004, l’université X est amenée, en raison de la 
prise en compte des nouvelles modalités d’application, à compter du 1er janvier 2003, des 
règles de TVA rappelées par l’administration fiscale, à s’interroger sur la détermination de 
son pourcentage général de déduction appliqué, par dérogation au principe général, à 
l’ensemble des dépenses en raison de l’impossibilité de constituer des secteurs d’activités 
distincts. 
Son président vous demande d’étudier cette question et de rédiger une courte note exposant 
la problématique et ses impacts financiers pour l’université. 
 
Les éléments financiers en votre possession sont les suivants. 
Le prorata définitif de l’université était égal au titre de l’année 2002 à 25 %. 
Pour l’année 2003, les éléments chiffrés dont vous disposez sont les suivants : 

- le montant des droits de scolarité et le montant des prestations de formation 
continue représentent respectivement  1 665 000 € et 1 725 000 € ; 

- le montant total du chiffre d’affaires afférent aux contrats de recherche et aux 
études facturés à des tiers est égal respectivement à 440 000 € et 168 000 € ;  

- le montant de la vente de produits et de services (location de locaux par exemple) 
soumis à la TVA s’élève à  350 000 € ; 
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- des livraisons intracommunautaires ont été effectuées pour un 
montant de 30 000 € ; 

- les produits liés à la détention d’obligations sont d’un montant de 500 € ; 
- l’université a perçu des subventions non taxables pour un montant de 3 000 000 € ; 
- enfin, le montant total, toutes charges comprises, des dépenses supportées par 

l’université est de 9 402 000 € dont 8 537 000 € relevant du taux normal de TVA et 
865 000 € ayant supporté le taux réduit. 
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CAS PRATIQUE 
  

61Agence de Mutualisation des Universités et Établissements - Formation ponctuelle à la TVA – juin/juillet 2006 ©

Cas pratique

Vous exercez vos fonctions à l'université de France depuis quelques 
semaines et votre parcours professionnel dans d’autres établissements vous a 
permis d’acquérir des connaissances solides en matière de TVA .

Dans le cadre de sa politique de transfert de technologie en direction des 
entreprises, l’université monte, au début de l’année 2006, et en collaboration 
avec un EPST, un projet destiné à mettre au point des méthodologies 
innovantes dans le domaine des systèmes d’information géographique. Son 
président vous charge d’étudier son impact au regard de la TVA, en 
particulier par rapport à la possibilité pour l’établissement de 
récupérer la TVA comprise dans le coût des dépenses exposées à cette 
occasion.

Depuis l’année 2004, l’université de France a pris en compte les nouvelles 
modalités d'application de la réglementation sur la TVA rappelées par 
l’administration fiscale et ayant fait l’objet d’un cycle de formation proposé
par l’AMUE à ses adhérents ; cycle que vous avez suivi.

synthèseSectorisation et règle du prorata
%

Les subventions

 

Énoncé 
Vous exercez vos fonctions à l'université de France depuis quelques semaines et votre 
parcours professionnel dans d’autres établissements vous a permis d’acquérir des 
connaissances solides en matière de TVA . 
 
Dans le cadre de sa politique de transfert de technologie en direction des entreprises, 
l’université monte, au début de l’année 2006, et en collaboration avec un EPST, un projet 
destiné à mettre au point des méthodologies innovantes dans le domaine des systèmes 
d’information géographique. Son président vous charge d’étudier son impact au regard 
de la TVA, en particulier par rapport à la possibilité pour l’établissement de 
récupérer la TVA comprise dans le coût des dépenses exposées à cette occasion. 
 
Depuis l’année 2004, l’université de France a pris en compte les nouvelles modalités 
d'application de la réglementation sur la TVA rappelées par l’administration fiscale et 
ayant fait l’objet d’un cycle de formation proposé par l’AMUE à ses adhérents ; cycle que 
vous avez suivi. 
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• Pour ce qui concerne la TVA, la situation de l'université de France est 

la suivante à la date du 20 mars 2006. 
 

1°) Application de la règle de droit, ou dit autrement l’université a sectorisé ses activités. 
Deux secteurs ont donc été mis en place : le secteur regroupant les opérations exonérées et 
le secteur regroupant les opérations taxées.  
2°) La règle du prorata prévue à l’article 212 de l’annexe II au code général des impôts 
n’est pas mise en œuvre. 
3°) Outre les opérations domestiques (formations initiale et continue, contrats de 
recherche, travaux d’étude, prestations diverses…) réalisation d’opérations 
intracommunautaires (livraisons de biens meubles corporels et prestations de services). 
A cet égard, vous possédez des éléments financiers (en kilos euros), notamment ceux de 
l’année 2005 : 

- montant des droits de scolarité : 2 800 k€ ; 
- montant des recettes afférentes à la formation continue : 1 820 k€ ; 

montant des recettes soumises à la TVA afférentes aux contrats de recherche : 
taxées (800 k€ TTC) et exécutés par des étudiants  dans le cadre de la mise en 
pratique de l’enseignement dispensé (1,5 k€) ; 

- montant des recettes soumises à la TVA afférentes aux travaux d’analyse et 
d’étude : 940 k€ TTC ; 

- montant des recettes afférentes aux opérations de location de locaux nus à usage 
professionnel ayant donné lieu à l’exercice d’une option pour le paiement 
volontaire de la TVA : 21 k€ TTC;  

- montant des recettes afférentes aux opérations de location de locaux à usage 
d’habitation : 5 k€ ; 

- montant des recettes liées à la fourniture numérisée de publications hors de la 
Communauté européenne : 8 k€ ; 

- montant des recettes tirées de la vente domestique de livres et de publications de 
presse au sens fiscal des termes, soit respectivement : 15 k€ TTC et 2 k€ TTC ; 

- montant des recettes tirées de livraisons (fourniture matérielle), au sein de l’Union 
européenne, de livres à des assujettis ne bénéficiant pas du régime de la franchise 
en base: 3 k€ ; 

- revenus provenant des distributeurs de boissons, de la vente des produits de 
"marketing" de l'université : stylos, parapluies, … : 8 k€ TTC ; 

- crédits d’heures complémentaires reçus par l’université : 2 100 k€ ; 
- subventions de fonctionnement émanant de la région : 458  k€ ; 
- subventions perçues dans le cadre du contrat de plan Etat/Région : 1 263 k€ 

(fonctionnement : 1 100 k€ et équipement : 163 k€) ; 
- subvention d'équipement allouée par le Conseil général : 32 k€ ; 
- subvention dotation globale de fonctionnement (subvention allouée par le ministère 

de l'Éducation nationale sur la base des critères San Remo et destinée à permettre à 
l'établissement d'assurer son fonctionnement) : 12 352 k€ ; 

- subvention contrat quadriennal (subvention allouée par le ministère de l'Éducation 
nationale suite à la signature du contrat avec l'établissement. Cette subvention est 
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destinée à permettre la mise en œuvre des axes de développement de l'établissement 
tels que définis au contrat. Les critères d'évaluation d'utilisation de cette subvention 
figurent dans le contrat. Il s'agit de la tranche annuelle du contrat quadriennal) ; part 
crédits de fonctionnement : 2 458 k€ et part crédits d'équipement : 1 258  k€ ; 

- l'université place ses excédents de trésorerie et perçoit des produits (dividendes et 
produits d’obligations) provenant de la détention de SICAV : 618 k€. 

 
En outre, vous êtes informés que plusieurs matériels informatiques affectés depuis la date 
de leur acquisition (2003) à des opérations de valorisation de la recherche donnant lieu à 
facturation aux clients ont été transférés, au cours de l’année 2005, à l’activité de formation 
initiale. Le coût d’acquisition de ces biens était égal à 148 k€ TTC. 
D’autres biens de cette nature ont en revanche été cédés à titre onéreux pour un montant 
total de 35 k€ TTC. 
 
Par ailleurs, le montant total des dépenses grevées de TVA, au taux normal, supportées 
durant l’année 2005 représente 15 300 k€ TTC. Ces dépenses correspondent à 
l’acquisition d’immobilisations (4 600 k€) et d’autres biens et services (10 700 k€). 
Les dépenses utilisées pour les besoins des deux secteurs sont égales à 60 k€ TTC (TVA 
au taux normal). 
Au titre du premier trimestre de l’année 2006, le montant des dépenses mixtes supportées 
est égal à 27 k€ TTC (TVA au taux normal). 
Enfin, le montant des dépenses se rapportant aux opérations de location de locaux à usage 
d’habitation représente 1,5 k€ HT.  
 
 

• S’agissant plus particulièrement de l’opération que vous devez 
analyser, les éléments la caractérisant sont les suivants. 

1°) Un projet de convention entre l’université de France, un EPST et l’Etat pour formaliser 
le soutien financier de ce dernier vous est remis (copie ci-jointe en annexe 1). 
2°)  Il est envisagé de construire un bâtiment dédié en particulier aux activités se rapportant 
au projet. En tout état de cause, cet immeuble n’a pas vocation à être utilisé à des fins 
d’habitation. 
3°) A toutes fins utiles, et notamment parce que des précisions sont apportées en matière de 
TVA, l’un de vos collaborateurs vous communique une instruction du 1er mars 2002 du 
ministère de la recherche (direction de la recherche) ayant trait aux subventions attribuées 
à partir du Fonds social de la science (copie ci-jointe en annexe 2).  
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Cas pratique – annexe 1 
 
 

 
 
 

 

direction 
régionale 
de l’Équipement 
…. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCoonnvveennttiioonn  ddee  ccoollllaabboorraattiioonn  ddee  rreecchheerrcchhee  eett  ddéévveellooppppeemmeenntt  
  

DDRREE  ……  
UUnniivveerrssiittéé  ddee……  

CCNNRRSS  
  

MMaarrss  220000  
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Dispositions juridiques et administratives 

Formation de la convention 
L’Etat - Direction régionale de l’Equipement de … ayant son siège social 6, rue ………………, 
représentée par Monsieur Le Préfet de la Région de …, ci-après désignée par la DRE …d’une 
part, 
 
ET 
 
L’Université de …, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel ayant 
son siège social 1, rue …, représentée par son Président, M…, 
 
Le …, …, dont le siège est …, numéro …, code …, représenté par son Directeur Général, M… ou 
par délégation, M.... 
 
Ci –après désignée par les établissements. 
 
Agissant au nom et pour le compte du Laboratoire X, UMR 6…, 32, rue … – …. Cedex, dirigé par 
M. ...,  
 
Ci-après désigné par le Laboratoire, d’autre part, conjointement désignées par le bénéficiaire. 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège 
respectif. 

Objet de la convention 
La DRE … et le bénéficiaire, ont décidé suite à l’instruction favorable du dossier de demande de 
subvention (arrêté de subvention signé par le Directeur Régional de l’Equipement de la région…), 
de collaborer en vue de la mise au point de méthodologies innovantes dans le domaine des Bases 
de données spatio-temporelles, des systèmes de gestion de base de données et des applications 
périphériques telles que les Systèmes d’Information Géographique (SIG). 

Réglementation du travail 
Le bénéficiaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatives à la protection 
de la main d'œuvre et aux conditions de travail (dispositions législatives et réglementaires relatives 
au Code de la fonction publique). 
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Exclusivité 
Dans le cadre des travaux de recherche et développement, la DRE … ne peut demander au 
bénéficiaire de travailler exclusivement sur le projet SIG de la DRE …. Toutefois le bénéficiaire ne 
pourra pas alléguer son éventuel plan de charge pour modifier les conditions de réalisation de la 
recherche qu’il entreprend. 

Définition de la collaboration 
La présente collaboration entre le bénéficiaire et la DRE… a pour but de financer les travaux de 
recherche et de développement du bénéficiaire dans le domaine de l’instrumentation, des bases de 
données spatio-temporelles, des systèmes et méta-systèmes d’information territoriaux et méthodes 
et outils d’observation. 
 
Cette collaboration suppose un apport financier, sous forme de subvention, de la part de la DRE 
…. Le bénéficiaire s’engage pour sa part à poursuivre et à développer ses activités de recherche 
dans ces champs. Par ailleurs le bénéficiaire s’engage à répondre aux besoins professionnels de 
la DRE …, définis dans la présente convention, grâce à son activité de recherche et aux 
développements informatiques qui suivront pour mettre à la disposition de la DRE …, en vue de 
son utilisation, les éléments suivants (liste non exhaustive) : 
 
• Des méthodologies de conception et d’exploitation de base de données spatio-temporelles, 
• Une architecture de base de données, 
• Une base de donnée, 
• Un système de gestion des bases de données spatio-temporelle, 
• Des outils applicatifs tels des SIG thématiques, 
• Des modules d’importation et d’exportation de données, 
• Des outils de conversion informatiques multi-formats, 
• Des outils de cartographie dynamique, 
• Des outils de publication de cartes vers internet. 

Tâches subventionnées 
La DRE … s’engage à faciliter le travail de recherche et développement du bénéficiaire. Les 
parties assistent à l’ensemble des réunions prévues. De plus la DRE … favorise à l’intérieur de ses 
services ou des DDE les modalités pour que le bénéficiaire ait accès à l’ensemble des personnels 
et aux informations nécessaires pour mener à bien son travail. 
 
Le bénéficiaire sera responsable du bon fonctionnement de l’outil SIG. Par ailleurs en raison des 
nécessités liées à l’activité de recherche et développement, il effectue l’hébergement des bases de 
données exploitées sur le SIG. Le bénéficiaire est également responsable du renouvellement de 
l’ensemble des matériels informatiques nécessaires pour la bonne réalisation du projet. 
 
Le bénéficiaire fournit tous les renseignements et toutes les pièces administratives, techniques et 
financières à la DRE …, sur simple demande et lui rend compte à chaque étape de l’avancement 
du projet et de la réalisation des phases. 
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Le bénéficiaire facilite la continuité du projet et la transmission de tous les éléments utiles à la 
poursuite de la réalisation de l’outil  à la fin de la présente convention. 
 
Hormis les activités de recherche et développement et la création des applications confiées au 
bénéficiaire par la présente convention, les prestations éventuelles concernant certains 
développements seront confiées par la DRE … à des prestataires conformément au Code des 
Marchés Publics. 

Lancement de la convention 
La convention prend effet le lendemain de la date de signature de la convention par le bénéficiaire. 
La date de lancement de l’étude est communiquée par courrier, par la DRE … au bénéficiaire. En 
l’absence du courrier de lancement de la recherche, et ce dans un délai 6 (six) mois à compter de 
la date de signature de la présente convention, celle-ci sera réputée caduque, nulle et non avenue. 

Début de la collaboration 
Les recherches subventionnées débutent avec la décision de subvention émise par l’Etat, la 
signature de la convention de collaboration de recherche et développement et le courrier de 
lancement de la recherche. 

Reconduction 
La reconduction de la convention n’est pas tacite. Tout nouveau plan de charge fera l’objet d’un 
nouveau dépôt de dossier de demande de subvention à l’Etat. La réception de la demande de 
dossier de subvention ne vaut pas promesse de subvention. 

Avenant 
La présente convention pourra être revue par avenant durant l’exécution de la recherche 
développement menée par le bénéficiaire. Compte tenu du caractère aléatoire du projet de 
recherche il n’est toutefois pas prévu une révision des clauses financières définies dans la 
présente convention ; dès lors la subvention est forfaitaire et ne sera pas complétée. Les 
conditions d’avenant porteront tant sur la définition des méthodes et ou du développement que sur 
le calendrier. 
 
Un éventuel avenant ne pourra pas conduire à une modification radicale de l’économie de la 
convention de la part de l’un ou l’autre des prestataires. L’économie de la convention sera modifiée 
en cas d’ajout de travaux d’ampleur. Un travail d’ampleur est défini comme une surcharge de 
travail supérieure à 15 % du temps de travail défini initialement. Une modification des échéances 
calendaires ne pourra pas conduire à un dépassement de délais de plus de 6 mois par rapport au 
calendrier initialement prévu.  

Clauses suspensives 
Les éléments suivants constituent des clauses suspensives : 
• La non observation en matière de droit du travail, 
• La renégociation de l’économie de la convention, 
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• La modification, motivée, de la politique de recherche du laboratoire, 
• L’accumulation d’un retard supérieur à six mois par rapport au phasage global initial, 
• La défection de personnel ressources, 
• La présence de désaccords sur la politique de développement du SIG. 
 
Ces clauses suspensives dans la réalisation de la convention ne dureront pas plus de un (1) mois. 
La suspension de la réalisation temporaire de la convention devra être notifiée aux parties par 
courrier officiel avec accusé de réception. Le délai de suspension court à partir de l’accusé 
réception du courrier. Le bénéficiaire ne pourra pas arguer d’un retard dans la réalisation du projet 
si les clauses suspensives sont appliquées. De même aucune compensation financière ne pourra 
être réclamée durant le délai de suspension. 
 
Pendant cette période les partenaires mettront tout en œuvre pour trouver une solution. En cas de 
négociations infructueuses au-cela de ce mois la convention pourra être unilatéralement résiliée 
par l’un ou l’autre des partenaires. Cette résiliation ne porte pas atteinte à la capacité par les 
parties en présence de trouver un règlement par voie contentieuse (article 1.14). 

Résiliation 
Les parties pourront, après envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, résilier la 
convention si : 

• Les négociations ont échoué dans le cadre des clauses suspensives (article 1.11), 
• Le bénéficiaire ne remplissait pas sa mission avec la compétence et la diligence voulues 
ou s’il ne respectait pas la législation en vigueur en matière de droit du travail, 
• Le bénéficiaire ne percevait pas de versement de subvention 6 mois après la notification 
d’attribution de subvention. 

 
Dans tous les cas, le bénéficiaire fournira tous les travaux effectués sauf si la DRE … n’a pas 
versé de subvention au bénéficiaire et que celui-ci a néanmoins engagé des travaux . Il devra 
également remettre les documents qui lui auraient été fournis par la DRE… au moment de la 
résiliation. 
 

La liquidation des versements de la subvention dus à la date de la résiliation de la présente 
convention serait faite au prorata de la réalisation des phases exécutées par le bénéficiaire. 

Droits de propriété et d’utilisation 
Cet article régit les droits de propriétés et d’utilisation accordés au différents signataires de la 
présente convention. Les droits de propriété et d’utilisation concernent les données, les méthodes 
et concepts , l’utilisation de ceux-ci et les matériels. Toute personne extérieure ou intérieure au 
laboratoire employée par le bénéficiaire pour cette étude est soumise aux closes de la présente 
convention, en particulier celles relatives aux droits de propriété intellectuelle et au secret 
professionnel. 
 
1) Les données 
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Toutes les données de la DRE … ou des services déconcentrés de l’Equipement qui intégreront la 
base de données mise au point par le bénéficiaire resteront propriété pleine, entière et définitive de 
la DRE … ou des services de l’Equipement. Le bénéficiaire s’engage à ne pas communiquer à des 
tiers les documents et données qui pourraient lui être remis par la DRE au cours de sa mission 
sans son accord. Les données mise à disposition par le bénéficiaire au service de la DRE … 
resteront propriété pleine du bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire, en cas d’exploitation scientifique de la base de données, est soumis à l’obligation 
de demander l’autorisation écrite de la DRE … ou des services de l’Equipement pour la 
présentation ou l’exploitation des données déposées par la DRE … dans l’outil. Dans ce cas la 
DRE … ou les services de l’Equipement répondent par courrier officiel favorablement ou avec des 
restrictions (notamment en raison de la confidentialité de certains documents) à la requête du 
bénéficiaire. Par ailleurs, tous les documents établis en application de la présente convention 
seront la propriété de la DRE …. 
 
2) Les concepts, méthodes et outils 
Les connaissances antérieures acquises par le bénéficiaire avant la date de signature de la 
présente convention demeurent la propriété du bénéficiaire. Ces connaissances sont mises à la 
disposition du projet pendant la durée de l’action de recherche et développement. 
 
L’ensemble des concepts, méthodes et outils conceptuels mis au point et formalisés dans le cadre 
de ce projet ainsi que le modèle conceptuel de données restent la propriété du bénéficiaire. Le 
bénéficiaire se réserve le droit d’exploiter scientifiquement, en respectant la législation sur la 
propriété intellectuelle et les droits d’auteurs ainsi que les exigences de confidentialité, l’ensemble 
des résultats du projet par le biais de communications scientifiques, de publications ainsi que de 
supports pédagogiques dans le cadre des formations auxquelles il contribue, en toute langue et en 
tout pays. 
 
En cas de volonté d’exploitation industrielle et commerciale de la DRE … ou des services de 
l’Equipement une convention particulière sera obligatoirement signée entre les parties. En cas de 
développement ultérieur par une entreprise, la DRE … devra obtenir l’accord du bénéficiaire 
suivant des modalités négociées au sein d’une convention particulière qui sera obligatoirement 
négociée entre les parties. La DRE … n’a pas la possibilité d’exploiter avec un tiers autre que le 
bénéficiaire l’ensembles des codes sources et programmes mis au point par le bénéficiaire pour 
développer le SIG. 
 
3) L’utilisation 
Le bénéficiaire accorde à la DRE … et aux services de l’Equipement la jouissance et l’utilisation 
gratuite pleine et entière (y compris pour une utilisation scientifique et technique) sans fin de 
commercialisation des outils, méthodes, outils conceptuels, base de données et applicatifs 
périphériques mise au point à la suite de ces recherches. L’utilisation est entendue comme 
l’exploitation à des fins d’études de connaissance et de production des tâches dévolues à la DRE 
… ou des services de l’Equipement de l’outil mis au point par le bénéficiaire. A cette fin le 
bénéficiaire n’a pas la possibilité de suspendre arbitrairement et sans motif valable et justifié (telle 
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l’exploitation industrielle ou commerciale illicite de l’outil) le droit et la jouissance d’utilisation de 
l’outil. Par ailleurs le bénéficiaire accorde à la DRE … la possibilité de distribuer et d’exploiter l’outil 
mis au point aux autres services de l’administration du Ministère des Transports, de l’Equipement, 
du Tourisme et de la Mer. 
 
4) Matériels 
L’acquisition éventuelle des matériels nécessaires à la réalisation de la recherche sont à la charge 
du bénéficiaire et resteront sa propriété ensuite. Les matériels que prêterait la DRE … ou les 
services de l’Equipement au bénéficiaire dans le cadre de la recherche restent la propriété de la 
DRE … ou des services de l’Equipement. 
 
Il sera possible, à tous moments, à la DRE … de rapatrier sur ses propres moyens de stockage 
électronique l’outil développé par le bénéficiaire et les données déposées par les services de 
l’Equipement. Cette capacité ne compromettrait toutefois pas ni les dispositions prises dans la 
présente convention quant à l’exploitation scientifiques des méthodes ni des résultats mis au point 
par le bénéficiaire. 

Pénalités 
Si le bénéficiaire ne devait pas répondre sans motif valable aux demandes de la DRE …, 
notamment après l’application des clauses suspensives, celle-ci pourrait appliquer des pénalités. 
Pour appliquer les pénalités, la DRE … doit envoyer dans un délai de 5 (cinq) jours ouvrables une 
lettre recommandée avec accusé de réception qui explique les motifs de la pénalité appliquée. 
Cette procédure pourra être renouvelée par la DRE …. La DRE … décide unilatéralement de 
l’application des pénalités sans attendre l’aval des comités de suivi. Les majorations conduisent à 
un volume de travail supplémentaire sans modification du montant de la subvention. Les pénalités 
sont les suivantes : 
 
1) Retard non compensé sur le calendrier prévu 

 Majoration de 5 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une première mise en demeure. 

 Majoration de 10 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une seconde mise en demeure. 

 Majoration de 15 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une dernière mise en demeure. 

 
2) Non réalisation du plan de charges 

 Majoration de 10 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une première mise en demeure. 

 Majoration de 20 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une dernière mise en demeure. 

 
3) Non transmission des documents prévus dans le cadre de la convention 

 Majoration de 10 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une première mise en demeure. 
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 Majoration de 20 % du volume horaire initial prévu en prestations supplémentaires après 
une dernière mise en demeure. 

Règlement des litiges 
Les contestations qui s'élèvent entre le bénéficiaire et la DRE … au sujet de la présente 
convention seront soumises au tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve située la DRE 
…. Préalablement, les contestations peuvent être portées par la partie la plus diligente devant le 
préfet, qui s'efforce de concilier des parties. 

Fin de la convention 
La convention prend fin lorsque le projet de recherche et développement est réalisé. Le comité de 
pilotage procède à la liquidation en établissant un courrier de fin de convention destiné au 
bénéficiaire. 

Poursuite du projet par la DRE FC 
A l'expiration de la convention de collaboration la DRE … peut librement et gratuitement récupérer 
l’ensemble des outils, des programmes et des données qui ont été stockés sur les dispositifs 
informatiques du bénéficiaire ou de ses associés, sous réserve des dispositions prises à l’article 
1.13. Le bénéficiaire cède les outils en état normal de fonctionnement pour qu’ils soient 
immédiatement utilisables par la DRE …, compte tenu des connaissances scientifiques et 
techniques du moment. 
 
La DRE … a la possibilité de poursuivre le projet avec les outils mis au point par le bénéficiaire 
sans pour autant signer une nouvelle convention de collaboration. Dans ce cadre la DRE … peut 
exploiter les outils ou poursuivre le développement du projet soit en régie soit en recourant à un 
prestataire privé recruté au moyen d’un appel d’offre (Code des Marchés Publics) et sous réserve 
des dispositions prises à l’article 1.13 de la présente convention. 

Documents annexés 
Sont annexés à la présente convention : 
• Le diagramme prévisionnel de réalisation, 
• Le dossier de demande de subvention. 
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Dispositions financières 

Montant de la subvention 
Le coût total de la recherche est estimée à 102 500,00 € HT. Il est convenu que l’Université de … 
prendra à sa charge 20 % du coût du programme en contrepartie de la propriété des méthodes et 
outils conceptuels mis au point dans le cadre de cette étude. 
 

La DRE … s’engage à subventionner 82 000,00 € HT. Les coûts présentés dans le devis sont 
réputés établis à la date de la signature de la présente convention. Ils sont fermes et non 
révisables.  
 
Le montant couvre l’ensemble des frais et charges de toute nature occasionnés par la mission et 
notamment tous les frais généraux accessoires et fiscaux, ainsi, le cas échéant que les 
gratifications versées par le laboratoire à des étudiants stagiaires intervenant sur le projet. 

Modalités de versement de la subvention 
La liquidation et le versement de la subvention sera réglée selon l’échéancier prévisionnel suivant : 
 
• 5 % du montant prévisionnel de la subvention au démarrage du projet ferme, soit 4 100,00 €, 
• 35 % du montant prévisionnel de la subvention à la fin du premier tiers de la réalisation du 
projet ferme, soit 28 700,00 €, 
• 35 % du montant prévisionnel de la subvention à la fin du second tiers de la réalisation du 
projet ferme, soit 28 700,00 €, 
• 25 % (le solde) du montant prévisionnel de la subvention à la fin de la réalisation du projet 
ferme soit 20 500,00 €. 
 
Le bénéficiaire dépose à l’appui de ses demande de paiement d’acomptes, un état récapitulatif 
détaillé, qu’il certifie exact, des dépenses réalisées conformément au projet retenu, accompagné 
des factures acquittées pour les acquisitions, travaux et prestations de service effectués pour la 
réalisation du projet. Lors de la liquidation de solde, pour les dépenses qui ne peuvent donner lieu 
à production de factures, l’état récapitulatif final. Dans le cadre d’un établissement public local, le 
comptable public peut attester la prise en charge dans sa comptabilité des dépenses ainsi que leur 
règlement, dès lors que l’état récapitulatif précité se présente sous la forme d’une liste de mandats 
de paiements établie par l’ordonnateur, cette certification comptable n’ayant cependant pas pour 
objet d’attester que les dépenses ont été réalisées conformément au projet retenu. 
 
Les paiements seront effectués par virement au compte de l’Agent Comptable de l’Université de 
…, TG d. …, code bancaire…, compte numéro … clé …, en mentionnant l’attribution au 
bénéficiaire. 
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Impôts 
Tous les impôts ou taxes établis par l'Etat, le département ou la commune sont à la charges du 
bénéficiaire de la subvention. 

TVA 
La subvention accordée s’entend HT. 

Rapport d’indicateurs financiers 
Le bénéficiaire produira un rapport qui rendra compte de l’utilisation de la subvention. Une série 
d’indicateurs financiers permettra de mesurer l’efficacité de la subvention publique dans le cadre 
de cette collaboration et les éventuels moyens à mettre en œuvre pour parer à des difficultés 
d’ordre matériel qui seraient subvenues lors de la réalisation de la mission de recherche et 
développement. Le rapport fera apparaître dans le bilan financier le solde résultant des travaux de 
recherche. 
 
Les indicateurs à notamment prendre en compte sont : 
• Temps passé (et sa valorisation financière) pour cette recherche par type de personnel, 
• Temps passé (et sa valorisation financière) pour le développement de chaque phase, 
• Surinvestissement ou réalisation plus rapide que prévue en temps passé (et sa valorisation 
financière) pour résoudre un problème de recherche lors de chaque phase, 
• Embauche de stagiaires et ou d’étudiants et ou de collaborateurs, 
• Investissement matériel éventuel, 
• Investissement en données, 
• Frais de représentation, de colloque, de réunion. Temps passé par personnel pour ce type de 
travail. 

Contrôle exercé par la DRE FC 
La DRE … a droit de contrôler les renseignements donnés dans ces documents. A cet effet, ses 
agents ou l'organisme de contrôle choisi par elle, dûment accrédités peuvent se faire présenter 
toutes pièces nécessaires pour leur vérification. 
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Dispositions scientifiques et techniques 

Dispositions générales relatives au personnel 
L’Université de… et l’EPST rémunèrent eux-mêmes leurs agents. Le bénéficiaire fournit du 
personnel qualifié et en nombre suffisant pour qu'il n'y ait aucune interruption dans la réalisation du 
projet à aucun moment, quelque soit le motif. Le personnel possède les qualifications requises 
pour mener le programme de recherche et développement défini entre les parties. L’Université de 
…, par le biais du bénéficiaire, désigne en outre un responsable qui est l’interlocuteur habituel de 
la DRE …. Celle-ci est tenue informée de tout changement de ce responsable. De même la DRE 
… nomme un chef de projet, interlocuteur privilégié avec le bénéficiaire. 

Partenariats scientifiques et techniques 
Le bénéficiaire a toute latitude pour entretenir des partenariats scientifiques et techniques. D’autres 
centres de recherches sont intéressés à valider les outils développés dans le cadre de leurs projets 
en aménagement. A titre d’indication les laboratoires suivants seraient approchés : 
 
• Le laboratoire de Bases de Données de l’EPFL (CH) 
• Le laboratoire Informatique et Organisations de l’Université de Lausanne (CH) 
• Le Centre de Recherche en Aménagement et Développement de l’Université Laval (Québec, 
Canada). 

Conduite du projet 
Le bénéficiaire assumera la conduite des opérations de recherche et de développement. Dans le 
cadre de ce contrat de collaboration et de recherche, le bénéficiaire s’engage toutefois à répondre 
aux objectifs opérationnels prescrits par la DRE ...  
 
M…, Professeur, assure la conduite de l’activité de recherche et développement au sein du 
laboratoire. M…, DRE…, assure la conduite de l’étude pour le compte de l’organisme financeur. 
 
En cas de vacance de l’une ou l’autre de ces personnes, les organismes s’engagent à trouver des 
remplaçants afin de mener la mission à son terme. 

Suivi de la recherche 
La collaboration à ce projet suppose la constitution d’un comité technique et d’un comité de 
pilotage.  
 
1) Le comité technique 
Il est présidé par les deux chefs de projets. D’autres personnes des deux parties peuvent librement 
s’associer à ce comité technique. La parité n’est pas requise. Le comité technique se réunit 
librement. 
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Le comité technique tient informé la DRE … de l’état d’avancement des recherches dans le 
domaine des SIG. Ces informations peuvent prendre toutes les formes de communication 
adaptées au contexte (courriers, moyens électroniques, réunions, etc.). 
 
Le comité technique informe la DRE … des difficultés rencontrées dans l’organisation de la mission 
de recherche et développement et les moyens que le bénéficiaire déploiera pour résoudre ces 
problèmes. Le comité technique est également force de proposition en matière de développement 
des SIG. 
 
Le comité technique a également pour objet de recenser l’ensemble des besoins exprimés par la 
DRE … ou par les services déconcentrés de l’Equipement en région …. Le comité de technique 
veille ensuite à trouver des solutions innovantes pour répondre à ces questions. 
 
Le comité technique est chargé de produire les cahiers des charges techniques de chaque phase 
lors de la phase de définition des besoins. Le comité technique élabore le protocole d’intégration 
des données. Il est également chargé de la validation de l’outil avant sa diffusion de masse aux 
utilisateurs. 
 
Le comité technique est chargé de produire les documents nécessaires qui informeront le comité 
de pilotage. 
 
2) Le comité de pilotage 
Il est présidé par M… ou son représentant et M… ou son représentant, désignés par chacune des 
parties. Les présidents désignent les membres qui composeront le comité de pilotage. La 
représentation est strictement paritaire. Les décisions sont prises après exposé du comité 
technique. En cas de difficulté d’entente au sein du comité de pilotage, le choix de la décision est 
pris après un vote simple à la majorité simplifiée. Le comité de pilotage se réunit semestriellement 
ou sur demande expresse du comité technique. Le comité de pilotage est chargé de surveiller 
l’avancement des travaux et la bonne application de la présente convention.  
 
Le comité de pilotage est tenu informé par le biais de notes synthétiques de l’évolution des 
recherches.  
 
Le comité de pilotage arbitre les choix techniques qui se posent pour le développement de l’outil 
SIG pour le compte de la DRE …. Il n’a toutefois pas vocation à orienter les recherches du 
laboratoire X.  
 
Le comité de pilotage est également force de proposition. Il a toute latitude pour soumettre au 
comité technique ou au bénéficiaire des thèmes qu’il juge important de développer. Au regard des 
connaissances scientifiques et des capacités techniques du moment le comité de pilotage n’a 
toutefois pas la possibilité de dénoncer le partenariat si les axes de recherches demandés ou les 
développements ne sont pas réalisables. 
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Le comité de pilotage valide les phases des travaux. Cela conditionne l’avancement vers des 
phases ultérieures. Par ailleurs le comité de pilotage acte de la fin de la présente convention. 

Consistance de l’opération 
Le projet proposé ici est avant tout centré comme mentionné précédemment, sur le développement 
d’un concept de méta-système d’informations territoriales, véritable centre de ressources de 
données et de documents (documents de planification, textes de lois, ….), stimulant ainsi 
synergies et économies d’échelles entre les différents services et partenaires externes de la DRE 
….  Dans ce contexte, il apparaît nécessaire au delà d’un simple accompagnement destiné à 
l’assimilation du projet et de ses différents développements techniques, de construire avec les 
acteurs concernés, la structure et les modes de fonctionnements inter-partenaires qui rendront le 
système viable, pérenne et rentable en regard des investissements consentis. 
 
Une première phase consistera à définir les besoins, les acteurs  et les données qu’il est 
souhaitable de réunir et de structurer ainsi que les normes de diffusion propres à assurer les 
échanges et l’exploitation conjointe de données multi-sources. Dans cette phase seront rédigés les 
cahiers des charges techniques de chaque item (modèle conceptuels, développements 
techniques, application organisationnelle et applications thématiques). 
 
Mettre en commun les compétences et les expériences déjà abouties et qui reposent sur des 
données structurées (bases de données et SIG tel que GéoKit, outils de catalogage (Report)) afin 
de ne pas reconstruire ce qui a déjà été réalisé ; 
 
Rechercher des économies d'échelle par la coordination et l'optimisation de la  saisie de données 
ainsi que par la mise à disposition de données géoréférencée; 
 
De définir rôles et responsabilités de l’ensemble des partenaires internes et externes de manière à 
assurer une efficacité maximum aux développements effectués dans le cadre de la mise en place 
du centre de ressource et des application qui s’y rattachent. 
 
Définir des structures et de modes de fonctionnement organisationnels nécessitent la création et la 
coordination d'environnements d'aide à la saisie, la mise à jour, la consultation, la gestion, le 
traitement et l'échange des données à référence spatiale pour des approches locales et 
régionales, au delà des frontières administratives. Il est donc nécessaire de préciser les réponses 
organisationnelles nécessaires au développement et à la réussite du projet en identifiant :  
 
• Les partenaires du projet et leurs rôles respectifs, 
• Les principes et les modes de collaboration inter-partenaires, 
• Les principes de qualification des données (contenu des métadonnées, normes diverses), 
• Les principes de diffusion et de tarification, 
• Le mode de financement, nécessaire à la pérennisation des acquis du projet, 
• Les moyens mis en œuvre pour l’information et la sensibilisation autour du projet. 
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Un volet méthodologique et technique qui découle du précédent, puisqu’à partir des conclusions 
issues des groupes de travail, il sera possible de présenter des propositions méthodologiques et 
des développements techniques. Il s’agira d’une phase d’adaptation de l’outil aux réels besoins de 
la DRDE s’appuyant sur les éléments suivants : 
 
• Le cycle de vie des données, 
• La standardisation des développements et de la documentation, 
• L’organisation et la composition du dictionnaire de données 
• Les modes opératoires de saisie et de mise à jour des données. 
 
En termes techniques, ces différents travaux doivent permettre de préciser : 
 
• L’architecture technique, 
• Des principes d’interopérabilité entre les applications, 
• Des moyens techniques d’échange de données, 
• Des principes généraux concernant les interfaces à mettre en œuvre, 
• Des moyens techniques de requêtes. 
 
Cette phase conduit à la mise à disposition d’un outil évolutif de mise à disposition de données et 
de métadonnées, accessible sur Internet et adapté aux usagers potentiels c’est à dire à des non 
spécialistes du monde des bases de données, A cet outil, seront couplées un premier ensemble 
d’applications, centrées notamment : 
 
• Sur l’observation territoriale et la production d’un tableau de bord dont le rythme de publication 
reste à préciser mais dont le contenu prendra appui sur une série d’indicateurs clés des 
dynamiques régionales. Cet observatoire sera le lieu de mutualisation des données détenues par 
les différents partenaires. Il serait souhaitable, dans cette optique, de formaliser les relations entre 
DRE et INSEE, 
• L’exploitation, via le méta-système, des bases de données existantes, 
• La construction de zones d’étude à la carte et la gestion spatio-temporelle des tâches liées à 
cette zone (fonctionnalités de gestion de projet), 
• La cartographie des documents rapportés au territoire (méta-système d’information 
géographique), 
• L’importation/exportation de données multi-formats, 
• La mise à disposition d’un serveur de cartes, 
• La réalisation de cartes en mode dynamique, 
• La construction de modules applicatifs thématiques avec capacité de croisement d’un grand 
nombre de données, 
• La construction de fiche de synthèse sur des zonages pré construits ou paramétrables, 
• L’ajout de couches spatiales fournies par la DRE (cadastre numérisés, référentiels IGN), 
 
Un volet recherche et innovation, plus orienté vers la recherche géo-informatique avec pour 
objectifs principaux l’amélioration des capacités de modélisation et d’implantation de données et de 
structures spatio-temporelles complexes au sein d’outils standard de gestion et d’analyse de 
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données (territoriales et thématiques) et l’adaptation de ces outils de conception aux besoins des 
usagers non spécialistes, en proposant notamment l’accès aux données via des requêtes spatio-
temporelles (avec une interface sous forme de frises par exemple) et le développement de 
méthodes et d’outils permettant la restructuration de bases de données déjà existantes 
garantissant la migration des bases existantes vers des outils toujours plus performants. 

Calendrier de réalisation 
Le calendrier des réalisations des phases serait le suivant : 
 

Actions à réaliser Date limite de 
réalisation prévue 

1) Modèle conceptuel 01.10.2006 

2) Développements techniques 01.10.2006 

3) Application organisationnelle 01.03.2007 

4) Applications thématiques 01.03.2007 

 
La réalisation débute avec la signature de la présente convention et la décision d’attribution de la 
subvention. Un diagramme prévisionnel détaillé est annexé à la présente convention. 

Retards admis 
La responsabilité du bénéficiaire ne pourra pas être engagée en cas de retard sur la réalisation du 
phasage si la DRE … ou les services déconcentrés de l’Equipement ne fournissaient pas les 
données nécessaires à la réalisation de l’outil, n’organisaient pas les réunions ad hoc ou 
n’assuraient pas le suivi technique. De même une carence du comité de pilotage qui déboucherait 
sur un retard dans la réalisation n’engagerait pas la responsabilité du bénéficiaire. Enfin la 
responsabilité du bénéficiaire ne pourra pas être engagée en cas de retard sur la réalisation du 
phasage si la DRE … ou les services déconcentrés de l’Equipement ne réalisaient pas les tests 
liés au développement et préconisés par le bénéficiaire.  
 
Dans ces cas l’application des clauses suspensives, pénalités ou avenant n’est pas possible. Ce 
type de retard ne conditionne pas l’avancée ultérieur des travaux de recherche et développement 
que poursuivrait le bénéficiaire. 
 
Par convention entre les parties il est admis un retard de six (6) mois au plus sur la réalisation du 
phasage initial (phasage global ou phasage ponctuel). Cette tolérance tient compte des aléas liés à 
tous travaux de recherche et développement. Au-delà de ce retard admis, les clauses décrites aux 
articles 1.10, 1.11, 1.12, 1.14, 1.15 sont applicables.  
 
Ce type de retard fera l’objet d’une justification et d’une communication écrite au comité technique 
et / ou au comité de pilotage. 
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Remise de documents scientifiques et techniques 
Le bénéficiaire remettra l’ensemble des documents produits lors de sa recherche, en trois 
exemplaires papiers, dont un reproductible et en deux exemplaires numériques (CD rom) 
reproductibles également. La propriété de ces documents est régie par l’article 1.13 de la présente 
convention. 
 
Par ailleurs le bénéficiaire remettra un rapport qui indiquera les fondements de la recherche et 
développement, la méthode de recherche mise au point, les résultats obtenus, les difficultés 
rencontrées, les pistes de recherche à explorer. 
 
 

Visas 
Monsieur le Président de 

l’Université de … 

Le délégué régional du … Le Directeur Régional de l’Equipement 

de … 

« Lu et approuvé » « Lu et approuvé » « Lu et approuvé » 

   

C… P… E… 

B… le : B… le : B… le : 

 
 
 



 

AMUE  • Département services • 103, boulevard Saint-Michel • 75005 Paris • Tél. : 01 44 32 90 83                       38/44 

Cas pratique – annexe 2 
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